




 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30  

   3 / 5 

Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement ne comprend 
pas de plan d'organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire ou 
climatique, dit « plan bleu », contrairement 
aux dispositions de l'article D.312-160 du 
CASF.  
 

Pre 1 

Intégrer dans le projet d’établissement un plan 
détaillant les mesures à mettre en œuvre en cas 
d'événement entraînant une perturbation de 
l'organisation des soins, notamment de situation 
sanitaire exceptionnelle (conformément à la 
disposition de la loi no 2019-774 du 24 juillet 2019 
relative à l'organisation et à la transformation du 
système de santé (art. 68-VII)) 
 

Prescription levée 
Le plan bleu a été ajouté 
au projet d’établissement. 

E.2 

Le projet d’établissement transmis ne fait 
pas mention d’une consultation au 
préalable du CVS ou autre forme de 
participation comme mentionné dans 
l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 2 

En lien avec l’écart 1 : Ce nouveau projet devra 
mentionner la date de présentation au Conseil de la 
Vie Sociale. 

Prescription levée 
Le projet a été présenté au 
CVS le 30/04/2024. 

E.3 

Le rapport d'activité et financier ne 

mentionne pas la démarche d'amélioration 

continue de la qualité, contrairement aux 

dispositions de l'article D.312-203 du 

CASF. 

Pre 3 

Préciser dans le rapport d'activité et financier, la 
démarche d'amélioration continue de la qualité 
menée par l'établissement (axes et déclinaison 
opérationnelle) 

Prochain rapport 
La direction a précisé que 
la démarche 
d’amélioration continue de 
la qualité apparaitra dans 
le prochain rapport 
d’activité. 
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E.4 

La commission de coordination gériatrique 

n’est pas réunie au minimum une fois par 

an conformément aux dispositions de 

l’article D.312-158 du CASF.  

Pre 4 

Réunir la commission de coordination gériatrique au 
moins une fois par an 

Prescription levée 
La direction a transmis le 
compte rendu de la CCG 

du 19/02/2024. 
 

E.5 

Le règlement de fonctionnement n'est pas 

établi après consultation du CVS 

contrairement aux dispositions de l'article 

L 311-7 CASF. 

Pre 5 

Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation sur le règlement de fonctionnement. 
 

Prescription levée 
La direction a transmis le 
compte rendu du CVS du 

30/04/2024. 
 

E.6 

Le temps de travail en équivalent temps 

plein du médecin coordonnateur 

contrevient aux dispositions de l’article D. 

312 -156 du CASF. 
Pre 6 

Réviser le temps de travail du médecin 
coordonnateur, afin de l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement (mise en conformité 
avec la règlementation.) 

Prescription levée 
La Direction a informé 

que le recrutement est en 
cours et budgété à 

hauteur de 0,3 ETP. 
 
 

E.7 

Des agents (ASL] non diplômés 

dispensent des soins de jour aux résidents, 

contrevenant aux dispositions de l’article 

L.312-1 II du CASF.  
Pre 7 

Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans un cursus diplômant. 
 
 

1 mois 
La Direction a précisé qu’il 
existe une obligation 
contractuelle et 
accompagnement dans le 
suivi interne des VAE mais 
sans transmission de 
documents. 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le RAMA ne comporte pas de signature 
conjointe du médecin coordonnateur et du 
directeur. Rec 1 

Signer conjointement le rapport (médecin 
coordonnateur/ direction) 

Recommandation levée 
 

La direction a transmis le 
RAMA signé conjointement. 

R.2 

L’infirmière coordinatrice ne dispose pas de 
formation d’encadrement spécifique. 

Rec 2 

Inscrire l’IDE en charge de l’encadrement à une 
formation en lien avec les fonctions occupées. 
 
Documents manquants 

6 mois 
 

La Direction a précisé que la 
formation sera budgétisée 
au plan de formation 2024-
2025 

 

R.3 

Il n'y a pas de personnel de nuit positionné au 
sein de l'UVP 

Rec.3 

Positionner un personnel de nuit sur le service UVP, à 
défaut, prévoir le point de garde (point de rencontre 
des veilleurs) au niveau de l'UVP 

Recommandation levée  
 

La Direction a précisé 
qu’une fiche de poste 
prévoit le relais du 
personnel. 

 




